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Dimanohe, 26 août 1906 N° 34 Première année
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Les derniers jours

du Château de Beurnevésin

Sur une colline escarpée en face de l'église
actuelle de Beurnevésin se dressait au XIIIe
siècle une puissante forteresse dont on voit
encore les fossés larges el profonds, ainsi que
des restes de murailles et de tours. Ce manoir
se composait de deux parties bien distinctes :

l'une était le castel primitif, et l'autre le château
du moyen-àge. Les Romains avaient bâti en ce
lieu un édifice fortifié qui pouvait correspondre

par de* signaux avec leurs positions
militaires de Milandre, de Pleujouse, d'Oulremont,
du Jules César et de Liebstein.

Le territoire de Beurnevésin appartenait au'
moyen-âge aux comtes de Neuchâtel en
Bourgogne. Ceux-ci inféodèrent ce bien à une fa-
rail'e noble de la Franche- Comté, qui prit le
nom de ce fief. Henri de Bernevésin, chevalier,
est le dernier noble de ce nom connu dans
l'histoire. Le 11 oclobre 1278 il fonde dans

l'église de Grandgourt, prés Buix, un anniversaire

pour le repos de l'âme de ses parenls.
Devenus très riches, parsuite d'héritage et d'a-
chals, les nobles de Beurnevésin agrandirent
leur château, l'entourèrent de fossés, de

remparts, de tours puissantes. Cette situation rendit

la famille de Beurnevésin très illustre dans

lout le pays Toutefois elle s'éteignit brusquement

au XIV* siècle.
Le comte de Neuchâtel. souverain de la

Seigneurie de Beurnevésin,inféoda ce fief, en 1384,
à un chevalier comtois, Henri Banque, qui prit
les titres de seigneur et d'écuyer de Beurnevésin.
L'évêque de Bàie qui avait des droits sur cette
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pour

par Marie Stéphane.

r

XIII
Minuit. La canonnière « le L » qui

emporte le lieutenant Lenorcy vers Pékin, file
à toute vitesse sur une mer calme et sous
un ciel constellé d'étoiles.

Après l'agitation du service sous l'aveuglant

et implacable soleil de la journée,l'air
tiède et léger dans le grand silence de la
nuit est particulièrement doux et vivifiant.
Gauthier vient de hoir son quart, il pourrait

entiu8e reposer, mais le sommeil s'obstine

à fuir ses paupières. Rentré dans sa
cabine, il met aussitôt la tête au sabord :

c'est toujours ia solitude absolue dans l'im-

seigneurie, comme possesseur de toute l'Ajoie,
consentit à cette inféodalion, à la condition
qu'Henri Ranque, le nouveau seigneur, ne nuirait

pas aux droits de l'évêque, et à ses gens,
aussi longtemps que la forteresse de Beurnevésin

demeurerait en sa possession. Il devait en
outre garder une exacte neutralité pendant tout
le lemps où l'évêque de Bàie serait en difficulté

avec les ducs d'Autriche au sujet du comté
de Ferrette.

Le comte de Neuchâtel en Bourgogne, suzerain

du château de Beurnevésin, à son tour
réclama de son vassal, Henri Ranque l'hommage

et le serment. Le 2 novembre 1387, Henri
Ranque se rendit à Neuchâtel en Bourgogne
pour faire hommage à Thiéband VI. Il déclare

qu'il tient son château et le village de Beurnevésin

avec toutes leurs dépendances des comtes,
ses suzerains. Il prête serment sur le St-E
vangile, de garder sa forteresse sous la suzeraineté
de son maître et seigneur le comte Neuchâtel-
Blamont, de refuser de se so'umettre à toute
autre juridiction que la sienne, fut-elle
ecclésiastique et que s'il ne tient pas ses promesses,
il peul y êlre forcé par la prison ou par
contrainte. Cet acte d'hommage fut fait en présence

de Thiébaud de Grandviller, de Pétremann
d'Eptingen, d'Etienne de Quingey et d'autres
nobles chevaliers.

L'année suivante Henri Ranque, seigneur de
Beurnevésin. se trouva dans une cruelle
alternative. Le comte de Neuchâtel était en guerre
avec l'évêque de Bâle. A cette occasion il exigea

de son vassal, le seigneur de Beurnevésin,
l'exécution de son serment de l'année précédente.

L'évêque de Bàie, qui avait des droits
sur le château et la seigneurie de Beurnevésin,
rappela à Henri Ranque que l'inféodation de

cette seigneurie, par ; le comte de Neuchâtel

mensité de la mer et du ciel. Près de cinq
mille lieues s'étendent, comme un trait
gigantesque, sur les douloureux événements
qui ont déterminé son départ et sur les
déchirements de la séparation. L'apaisement
s'est fait en lui, l'indignation et l'indicible
amertume ressenties si vivement tout
d'abord, s'évanouissent maintenant dans le
lointain, comme disparaissent à l'horizon
ces paysages entrevus aux côtés du navire,
parce que, très chrétiennement, Giulhier a

pardonné.
Il a pardonné dans toute l'acception du

commandement divin. S'il condamne
toujours la faute et l'a en horrenr, il a pitié
du coupable, il trouve des excuses pour lui.
Luc, ayant eu l'éducation déplorable que
l'on sait, ne lui paraît plus aussi absolument
responsable de sa chute ; il le plaint et forme
les vœux les plus ardents pour que ce pauvre

égaré rentre dans la voie dn devoir et
de l'honneur. Son sacrifice profitera-t-il au

n'avait été confirmée par lui. évèque de Bâle
qu'à la condition de ne pas nuire à l'évêché
et de garder la neutralité en cas de guerre en
vertu dé i'accord de 1384.

Henri Ranque refusa en conséquence de
se soumettre aux injonctions de son souverain
le comte de Neuchâtel.

Thiéband VI aussitôt rassemble une troupe
armée, arrive à Beurnevésin, met le. siège
devant le château. Henri Ranque se défend
vaillamment. Protégé par de puissantes tours et de
bons remparts, il soutient le siège pendant
plusieurs jours. Les Bourgignons mettent le feu
au village, la chapelle de St-Jacques, située sur
le monticule en face du château, est réduite en
cendres.

Henri combat toujours. Dans une première
sortie il refoule les troupes du comte. L'assaut
est donné, la lutte est terrible, les gens du
seigneur de Beurnevésin précipitent dans les
fossés les assaillants. Les gens des villages irrités

de l'incendie de leurs maisons, avaient
réussi à pénétrer dans le château. Armés de
bâtons ferrés, de faucilles, de longs couteaux
et de faulx. ils luttaient de concert avec la petite

garnison de la forteresse.
Les Bourguignons avaient réussi a forcer

la première enceinte et avaienl franchi le fossé.

Des échelles sont de nouveau appliquées
contre les murailles de la seconde enceinte du
château primitif et un bélier improvisé frappe
des coups terribles à la porte d'entrée, que
défendait une herse solide. Bientôt la porte cède,
ceux qui la gardent abandonnent leur poste,
en jetant des hurlements affreux, les assaillants
montent sur les échelles, les assiégés les

repoussent, jettent sur eux des cuves d'eau bouillante,

suivie de cendres brûlantes qui les aveuglent

et les rendent presque fous de douleur.

fils de son bienfaiteur?... Il en a l'intime
espoir. Si toute rédemption s'opère par le
sang, n'a- t-il pas donné tout le sang de son
cœ ir? nonobstant celui qu'il est prêt à verser

s'il le faut au service de la patrie.
Dans le recueillement favorisé par le

grand silence de la nuit, le jeune officier
aime à franchir, par la pensée, la
prodigieuse distance qui le sépare des siens. Il
aime à- revivre les heures inoubliables qu'il
a passées dans cet hôtel de la rue Saint-Dominique

où il a laissé tout son cœur. Et il
songe avec mélancolie, conbien souvent la
vie déjoue nos projets d'avenir et réduit à
néant les aspirations dî bonheur et les
désirs les plus légitimes.

Il avait rêvé l'intimité délicieuse d'une
existence partagée entre le devoir et l'amour,
consacrée par le dévouement au pays et à sa
famille... Et maintenant, tous les sentiments
nobles et exquis de sa première jeunesse
sont finis pour jamais Chaque tour de l'hé-
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